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COMMENCEMENTS

OF LA PKCHE A TERRF-NEUVR

par les Marins de Fécamp

On a cru pendant longte«|^ que

„^;che de la'^.orue à Terre^euve

récemment puWie p.

n r "te à s.riher .. quelle époque «n

tre us prem.èn H traces de cette

roncontie its p»
a= ^ni dura

*..,.. un nrocès, qui aui^t

''" .1h , le nous fournira les

c\cnients de , < m'"*:'

t'"" ^^'" L iiAi le navire
Aumoisdon..vrn>brei56i,lena
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2 Le premier Armateur de Fécamp

de Nicolas Selles le jeune, bourgeois

de Fècamp, entra dans le port avec un

plein chargement de morues pêchées à

Terre-Neuve. Aussitôt dom Vauquelin,

cellérier de l'abbaye et, comme tel,

vicomte de Teau ou de la mer, lui

réclama les droits de coutume, calculés

sur le pied de quatre deniers par cent

de morues. Mais, non seulement N.

Selles refusa d'acquitter la somme de-

mandée, il fît encore ou laissa, < en

« contempnement (m4|K3s) de juctice et

« attemptat contre une ciaoïeur de haro

« lors interjectée,» enlever, sans congé

du vicomte, la majeure partie de sa

l'argaison sur deux allèges, dont l'une

partit pour Rouen, où dom Vauquelin

poursuivit la saisie du poisson comme

forfait t't sujet à confiscation.

A Fécamp, en décembre 1561, une

instance fut introduite ontre Selles
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pour la pêche à Terre-Neuve 3

personnellement devant Robert de Go-

defroy, sénéchal et garde du temporel

et aumônes de l'abbaye. Un compromis

conclu entre les adversaires sembla

d'abord devoir mettre fin à Taction

judiciaire ; des enquêtes furent entre-

prises par les arbitres au sujet des

droits perçus ou non perçus, à EHepp^,

à Saint Valery-en-Caux et à Honneur,

sur la roorue de Terre-Nem^e ; mais

teur sentence, condamnant Selles à

payer 100 écus, fut contestée par lui

comme rendue par un tribunal incom-

plet et sur des errements irréguliers.

Le sénéchal trancha donc lui-même le

différend, le 20 décembre 1565 «^'^^

accordant exécutoire au vicomte sur

70.000 morues, soit pour 11 livres 13

sous 4 deniers, car à cette somme,

modique mémo pour l'époque, se serait

réduit tout l'intérêt du procès s'il n'y

•ifc;.-,:.afciéAimfe- léMÊÊ.



4 ^ff premier Armateur de Fècamp

avait eu d'engagée une question de

principe, celle du droit de l'abbaye à

taxer la morue provenant de Terre-

Neuve et appartenant aux bourgeois

de Fécamp.

Il faut noter que Nicolas Selles s'était

trouvé dans l'impossibilité de suivre en

personne les diverses procédures ''orcé

qu'il avc4it été de « soy absenter du pays

« pour ca»i*o de la poursuille contre kiy

« faicte pour la mort Uu sieur de Caudc -

« coste, »mort à l'accasion de laquelle il

« n'cstoit pjint menacé ne poursuivy

« moins que de la mort, l^ Lorsque, re-

connu sans doute innocent, il fut revenu

à Fécamp, il demanda et obtint, le 21 mai

1566, des lettres royaux qui le relevè-

rent de la déchéance des délais d'appel.

Le 27 juin suivant, le Parlement de

Rouen, sans statuer encore ni sur la

question de l'appel ni sur le fond du

tn
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four la pêche à Terre-Neuve

procès, ordonna aux parties de pro-

duire leurs pièces au greffe, évoquant

l'instance principale et celle de la

confiscation poursuivie sur requête par

l'abbé commendataire, le cardinal de

Lorraine, et par le vicomte.

Ces derniers basaient leurs deman-

des sur d'anciennes chartes des ducs

de Normamlie et rois d'Angleierfî

donnant à Patihdye la propriété ilu

port de Fécafi^p (3), ainsi que sur un

Coutumier de 1383 qui fixait à 4 deniers

le droit d'entrée ^ cent de morues (ou

molues) et à même somme le droit

de sortie (4) ; mais Selles, apKs une

critique sommaire des chartes, - 'j' i-

tait que « ce Coustumier, qui n'e»ko»t

« signé et approuvé aucunement de

« personne publicque ayant pouvoir ci

« auctorité de ce faire, n*estoit que

« ung pappier ou livre escript à pluisir

- v-<j.>
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tf Z? premier Armateur de Fécamp

« par quelque moyne de loysir,» et que,

d'ailleurs, jamais les droits n'avaient été

exigés des bourgeois de Fécamp, ou

n'avaient été acquittés par eux que sur

de minimes quantités de morues qui

ne valaient pas les ennuis d'un procès.

Incidemment Selles se vantait que

son navire était le premier qui, « ayant

€ faict la traicte de Terre-Neuve, » fût

« retourné audit Fescamp » directement

et avec chargement complet. Il Caisait

vaUni* en outre aux juges que, « pour

« k^iuy faire partir, il k»y ai^oit coU^
< grand somme de deniers pour faire

€ percer le havre, faulte d'efiiretene-

« ment suilsant par ceux qui en avoyent

« la charge, et que néantmoins, au

4L retour, ledit navire avec sa pleine

« charge avoyt esté en grand danger

« d'estre perdu, et ce par faulte d'entre-

« tenement, » ses adversaires votilant,

' --i-t:."^m%

''à)
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four la pèche à Terre-Neuve f

disait-it, « sans aucune charge ne coust;

€ tyrer proufict d'udit port et havre au

« préjudice du bien public. » (5)

L'abbé et le vicomte répliquaient^

d'abord, qu*ils. avaient de grandes dé>

penses à supporter, car « il leur convient

% entretenyr deux poiiti: sot||i^ lesquels

« sont plusieurs barres, portes et plan-

« ches conjoinctes, poiu- retenyr les

« eau^ qui y aHuent de la g^and mer,

« ppor conserver les eauet et 4 M l^as«e

« eay^, les lascher de inipétuoMté pour

« emporter en la mer le perrey qui

« bien souvent, par la ^rce du vent

% d'aval, clost et estouppe ledit hÂvre
;

« pour la construction desquels bares,

« pont.T, planches et kays, il a cuusté

« audit sieur cardinal plus de quntrc mil

« livres, et encores y faict besongner

« pour l'an qui court. » (6 Et ils

affirmaient qije, « se aucuns ayans

.î, <*^-':' (' " •

\:^

ÎHM: \:'
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^ Le- premier Armateur de Fécamp

« promptement affaire »' avaient fait

quelques avances pour déboucher le

havre, elles leur avaient été remboufT

sées par le cardinal, par ses prédéces-

seurs, ou par leurs fermiers.

Ensuite, ils rappelaient, que, dès le

mois de septembre 1520, Jean Paiiherbe,

maître de navire de Fécamp, et un

capitaine de Honfleur avaient payé

les droits, le premkr sur un millier

de morues et le <^cond sur i.ioo; et

ils citaient un certain noml^re d'I^lii*

tants 4e Fécamp qui, en 1520, 15221

155Û. 1560, 1361, 15^2 et 1563, s'é-

talent pareiUen»ent soumis au tarif, tout

aussi bien que les étrangers (parmi

ceux-ci François de Troye, marchand

d'Orléans, qui avait enlevé 10.000

morues en novembre 1561) ; seulement

chaque entrée n'avait jamais comporté

plus de 5.500 morues, et presque tou*

'1- •;»».>

•-.'.T''n "^B- :.. «aï

%'-, .' i • 'Al
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pour la pêche à Terre-Newn^ ç V^il^ ri-

jours beaucoup moins ; aussi Nicolas

Selles prétendait-il que les bateaux

d'où provenait le poisson étaient plutôt

des allèges que des navires armés

pour Terre-Neuve.

Il soutenait que la morue n'était pas

taxée à Harfleur, « où descendoient

« autrefois touz les navires venant de

« Terre-Neuve, comme Us font au-

« jour4*huy au Havre de Grâce. »

En oulfe, il offrait de prouver :

1©!^ Que, lorsque l'abbaye s'était atta-

quée aux bourgeois de Fécamp, elle

avait échoué (sentence du bailli vicom-

tal du 23 décembre 1542, au profit de

Guillaume Assire dit Miller, maître

de navire)
;
que, le 21 août 154 1, |ean

Roussel, fermier de la prévôté, avait

déclaré, en plein jugement, qu'il en-

tendait prendre la coutume, non sur

les marchandises « tirées hors de mer

MMIÉHÉ



10 Le premier Armateur de Fécamp
! — — m i I n i wmtwm m •ti^^^mmm^mmm^mmmmmémtm^mam

€ comme appartenant aux bourgeois, »

mais uniquement sur celles des mar-

chands forains
;

2ent Que, diaprés acte donné en la

juridiction de la prévôté de Saint-Va-

lery-en-Caux le 12 juin 1566, « plusieurs

« anciens bourgeoys, marchands et

« maîtres de navyres, ordinairement

« faisans la traicte des Terres-Neufves

« audit lieu de Saint-Valéry, et jusquas

« au nombre de 12 sur ce attraictz,

« par serment auroient attesté et tes-

« moigné que la coustumc n'estoit audit

« lieu de Saint-Valéry et n'avoient veu

« jamais usiter que, pour ladite morue,

€ feust payé aucun tribut, ayde ne

« suscite aux vicontes, et aussy qu'ilz

« n'avoient entcndu'qu'il en feust faict

« payer en aucun lieu où les navires

« venant de ladite Terre-Neufve feis-

€ sent leur retour et descharge ; et si

f • h il

%%

: .^1
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pour la pêche à Terre-Neuve it

« avoient davantaige aucuns d'euU

€ attesté qu'ilz avoient tenu à femie

€ par plusieurs années ia vieontè 'ânéiï

€ lieu de Saint-Valéry, mais qu« pen»

« dant ledit temps ils i[i'avoient faict

€ payer aucun tribut ne coustume pour

« ledit poisson-morue venant de ladite

€ Terre-Neufve, spil de k» ifc^haifc

« ou recharge ;

« Et 3Pnt comme tom le» Wargeoy»

« ancien» et m^Ui^# oavir« de Fe«k

« camp avoient exfiressément attiiité et

« tesQioigné p,^ leur i^ et serment,

« soub2 leurs seings paur ^x recon-

« gncuz pardevant le eeneschal dudit

« lieu le io« de juing 1566, que la

« pesche des moru3s des Terres-Neufves,
« ordinaire audit Fescamp^ se commence

« depuis six à sept ans (à compter de

« l'introduction du procès) (7), réserve

* que
,
en l an ISJ^, il estoit arrive

'

' i iiy ' i
!ii.

.
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12 Le premier Armateur de Fécamp

« ung petit navire des Terres-Xeufves,

« chargé de morues, mais que icelluy

« ne* par semblable tous les autres

* navyres qui en sont depuis venuz

« n'auroient payé droict de coustume,

« et n'en a jamais esté prétendu jusques

« a ce que ledit Selles en a esté

« poursuivy et inquiété par ledit Vau-

« quelin, celéer (cellérier) de ladite

« abbaye, » (s'inspirant de sentiments

de * vindicte et inimityé » person-

nelles), « voyant le grand nombre de

« morues apportées dedans son navire,

« qui est du port de 200 tonneaulx (8) ;

« tequei par tant a eu toute juste cause

« de s en défendre, veu la conséquence

• de ladite poursuitte. »

I p^rit du 27 juin 1566 n'était que

lo début «l'Hterminables procédures. î^e

j;ar]emrMi ne reiîdit, en effet, que le

'* y 'Ut '^.'^ -:<t décision définitive, par
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pour la pêche à Terre-Netwe /J

laquelle, sans avoir égard aux lettres

royaux, il »*ejeta l'appel interjeté contre

la sentence du sénéchal du 20 décembre

1565, sans amende toutefois pour le fol

appel, et condamna Selles à 10 livres

d'amende «pour les attemptats commis»

contre la clameur de haro
;
quant à

la réparation des injures, (|ji4'oD ne

s'était pas épargnées réci|>roq4iement,

ii mit les parties hors de cour. (9)

Que conclure des pièces produites

au procès ? Evidemment, dès 1520 les

bourgeois de Fécamp faisaient le com-

mère de la morue de Terre-Neuve

SI môme ils n'armaient pas déjà pour

« ))< rho au banc.

<j!ianl a Nicolas Sellées, Icx.i titij«l«

io s:j prf'tontion (leiiuiir* l>i "fa-

t»îif' a 1' un n.ivjrc. av.U'î •- ri

^
\\'i<' <*u\. K\fi' ti .1 V ail p^)ort<:

ryi
i

-
i iîrîT
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/^ La pêche à Terre-Neuve

à Fécamp, son port d'armement, une

cargaison entière . Cela suffira sans

doute pour assurer au nom de Selles,

dans l'histoire de la pêche de la morue

à Fécamp, uiie place privilégiée, que,

faute de renseignements plus précis,

ne sauraient lui disputer ni le Jean

Pailherbe de 1520 ni le capitaine ano-

nyme du petit naviie de 1536.

SI

il

il

m
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( I ) Fécamp au temps de la Ligue,

La légende de Boisrosé, p. 54.

(2) Archives de la Seine-ïnfèrieure,

Fonds de l'abbaye de Fécamp. Liasses

intitulées, l'une Port de Fécamp, droits de

vicomte^ et l'autre Port, rivière^ (fyfoits de

vicomte. On n'y trouve pas les comptes

de 1522, 1554 et 1563 mentionnés dans

les conclusions de l'abbé et du vicomte,

qui d'ailleurs n'indiquent pas la aitialité

des parties payantes, maîtres c^ navire

ou marchands.

(3) L'abbé et le vicomte produisit enl

de plus deux autres chartes, encore

in^'clites. qui (^xijl'^nt en original dans

la seconde dos liasses citées; elles ont

pour objet ic |).iis ancien procès soutenu

• nritrc r;»hl»,ivf par « les hommes »

.•^y.iiy.
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/6 ^tés^ * tê Coutumier

oa € bourgeois » de Fécamp, qui

prétendaient avoir pleine liberté de

trafic dans ie port (ss êmendos quidquid

vendehatur in fortu Fiscanni^secundum

velle eorum ;— emendos pour empiuros) ;

mais ils avaient affaire à trop forte

partie, l'abbé Henri de Sully (ir^o-

I lS8 ) ; aussi furent-ils déboutés de leur

action et l'amende laissée à la discré-

tion du duc de Normasdie (quapropéêr

remanseruut in comiiiê merci ab amm
pecunia sua. Exemple, fort rarei s'il

n'est pas unique, de la substitution,

dans une charte latine, du hkmI ni»rci

au i»ot or4j|iaire mmricordia).

m
h.
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(4) L'original du Coutumier n'existe

plus ; 00 n'eo {possède i|ue deux copies

de copies, très di^tt^ie^UMS. Tune de

1644 (première liasse) et l'autre de

1683 (seconde liasse).

En réalité, le Coutumier, n'était pas

daté ; mais comme son texte était suivi

.JJL. MiMMMMlM
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de la Vicomte n

d'une sorte de délibération du 35 oc-

tobre 1383, on prit l'habitude de le

dater de cette année» quoiqu'il soit

facile de voir, à certains indices, que

la rédaction primitive remontait à une

époque antérieure et qu'elle-même avait

subi plus d'une retouche et plus d'une

addition.

Il serait intéressant de rapprociier

ce coutumier de ceux de RaueOi de
Dieppe et de Ha«ieur, et de ymifl^
à cel examen ur)e étude «mr )ê coin-

merce maritime de Féc«^p. Je me
contenterai de relever ici quelques

détails de nôtre coutumier.

PÈLERINS ET PASSAGERS. — « Nef

« passagère qui apporte pellerins ou

« autres gentz ne doibt souffrir que

« nulz en yssent hors, devant que le

« sergeant y soit à l'ariver : et chacun

« homme, petit ou grand, et chacune

« femme, s'ilz ne sont marchands qui

« portent mac^çfop^hi^ doiUt chacun

,. -r.

.\



i8 Notes Le Coutumier

un estrflin » [ ancienne monnaie

valant 8 deniers)

Hareng — « Navée de harenc

« frais s'acquitte par un millier se elle

« en a plus de quatre mille et demi
;

« et, se elle a moingtz, elle s'acquitte

€ pour payer le dixième denier de la

« vente » (Voir ma notice Les travaux

des ^^rts^ les marins et la pêche au

Pays de Caux p^ndamt le moyen 4ge).

« Sei qui apporte Hareiu: sor ou hUmc,
HckïW. de quelque pais qu'il vieiitie,

« paie i8 deniers pour cliacun millier. »

— « Le miilier de harenc, soit frais,

<^ soit salle, sfvit sor ou blanc, paie

< d'issue 2 deniers. »

Ma^^-'EREAT. — « Nef qui amaine

' maquereaux frais ou saliez doibt de-

« vant Pasqucs pour chacun millier 8

« solz et apprcz Pasques de chacun

« millier 4 solz. » — « Le millier de

« maquereaux salés doit 6 deniers d'is-

% sue. » — « Caret te de maquerei frais
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' don 4 deniers; somme (charge) à

« ch« val I denier. » — « Chacune nef

* liii apporte maquereaux au port qui

« t»ent esté prins à rais (filets), en

« quelque saison que ce soit, en doit 4
* 'iiaquereaux » (par marée).

Mulets, pues, raies, tumbes. —
le plus beau poisson de l'une de ces

tîspèces est dû au vicomte. Toutelois,

S) c'est un mulet, les marias fieuveiit le

retenir pour leur cuisine ; s'ils efli font

* adeau en ville, ils doivei>t y yamére

A sauce a peine d'amende.

Merlans. — fl est dû 4 des piu.^

i.ros et 4 des moyens. ... ,.

(Congres. - Entre ia vi^le de Peu

^t. ôte et la Saint- Mie ht;!, nonne (midii

•nnant, le bateau dou le plus be^^u

• nre ia Saint-Michf e.i ht P i^te. ôte,

: -nne sonnani 1; j»t doM .1

( itons quelquesufv $ lit ^ deitr(^es et

' ir( handisf^ i^xé» Bic bœuf ou

.,. -h» trom.iji riit ijiuur^M. m brebis,

i
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20 Notes. - Ze Coutumier de la Vicomte

porc, pommes, sel, vin; ardoise, ( la

tuile, exempte), charbon de terre (la

tourbe, exempte), chevaux, cuir et cor-

douain (le tan, exempt); draps de soie,

draps d'or, draps de lange, de linge

et lange, et de futaine, fer et plomb,

laine, meules de moulins et de couteaux,

peaux de ver ou d'écureuil, de martre

et de civette, de goupil (renard) et de

loutre, planches, poix et goudron, toile,

voide (guède), etc.

Outre le droit d'entrée il était dû :

P 2 deniers de caiicte (chaussée),

par charrette venant au port, pour l'en-

tretien des chemins ;
2* un droit de

sortie, variable ; % 3» un droit de

pesage égal au droit d'entrée, les par-

ticuliers ne devant posséder que de

menus poids.

il y avait des courattiers (courtiers)

pour chaque espèce de marchandises,

et des clercs jurés pour constater par

écrit les ventes de poisson.

I
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I Notes. - Zitf /^y#. ila jetée, 2î
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Dans le plus ancien compte connu
de la vicomte, celui de 1520-1521, on

voit taxés, de plus, notamment le cidre

(
qui provient de Basse-Normandie )

,

les rouges et les bretelles (chiens de

mer); et, dans le compte de 1561-1562,

les huîtres et le beurra, etc.

(5) Voir, dans le BoHetin de la So-

ciété Normande de GéûgrapMe, i8§^t

p. 112, notice de M. ^éard, un rap-

port d'Abraham Ij^qttesne sur l'état

du port de Fécamp cent ans plus taird.

v,
•*'

(6) Remarquer q^'il n'est nuitement

question de la jetée que, d'î||jrès l'or-

donnance de Henri I 1 sur le franc-salé

en 1550, l'abbé était tenu de construire

<\ frais communs avec les bourgeois et

d'entretenir seul ensuite.

(7) Ou mieux : depuis 4 à 5 ans.
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22 Notes. ' Déclin de la pêche

(8) Le tonnage ordinaire variait de

40 à 150 tonneaux po,ur la pêche à

Terre-Neuve (Gosselin, Documents iné-

dits sur la marine normande ; Ch. et

P. Bréard, Documents sur la marine

normande).

(9). Pour payer le rapport et lever

Tarrêt dom Vauquelin emprunta 44

écus d'or sol à Jean Austin , seigneur

de Hanouart, Ouainville et Manteviile,

bailli de Dieppe (Registres capitulaires,

au 7 avril 1581).

Les armements pour Terre-Neuve

et même le commerce de la morue

déclinèrent rapidement à Fécamp,

d'cibord à cause des guerres civiles, puis

par suite des guerres de Louis XIV.

D'après les déclarations passées à la

vicomte de 1 682 à 170I, les arrivages

turent uniquement de 2ouo morues en

î68& et de Ijo*» en 1699, et encore por

irateaux du Havre ou en provenant,
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Notes. - D^cHn de la pêche 2^

outre un nombre non déterminé de

morues venu, toujours du Havre, en

1687; et les sorties, de 1800 morues

pour Abbeville en 1687 , & d'un

« ponson » de morue pouj^^ CafiD en

1688. '
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